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POINTS PRINCIPAUX A CONTRÔLER 

 

 
METHODES D'EVALUATION 

A–REGLES STRUCTURELLES 
  

A1 - Appartenance des parcelles plantées 
dans l'aire délimitée 

 
Documentaire (Fiche parcellaire tenue à jour) et sur le terrain 

A2 - Potentiel de production revendicable 
(encépagement et règles de proportion, suivi 
des mesures dérogatoires éventuelles, densité 
de plantation et palissage) 

Documentaire et visites sur le terrain) 
 

A3 - Outil de transformation, élevage, 
conditionnement et stockage 

 
 

Réception et pressurage  Visite sur site 
Elevage  
(si règle définie) Contrôle capacité d’élevage : volume total des contenants  

Lieu de vinification Documentaire 
 

Traçabilité du conditionnement 
 Déclaratif (tenue de registre) et sur site. 

Lieu de stockage justifié pour les produits 
conditionnés Déclaratif et sur site 

B – REGLES LIEES AU CYCLE DE 
PRODUCTION 
 

 

B.1 - Conduite du vignoble  
Taille 
 Visite sur le terrain  

Charge maximale moyenne à la parcelle  Visite sur le terrain  
 

Autres pratiques culturales (si règle définie) Contrôle à la parcelle  
-  

Irrigation Obligations déclaratives et charge maximale moyenne à la parcelle 
(Cf. Ci-dessus) 

B.2 - Récolte, transport et maturité du raisin  
Dispositions particulières de récolte Contrôle  documentaire et visites sur le terrain  
Maturité du raisin  
 Contrôle  documentaire et visites sur le terrain 

Suivi de la date de récolte (si ban des 
vendanges) Vérification des dérogations, contrôles terrain  
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B.3 - Transformation, élaboration, élevage, 
conditionnement, stockage  

Pressurage Documentaire, suivi des obligations déclaratives (Exemple : carnets 
de pressoir),  visites sur site  

Assemblages Déclaratif et sur site  
Pratiques ou traitements œnologiques 
(enrichissement, pratiques interdites,..) Documentaire et visite sur site 

[Suivi de règles particulières de 
transformation (si règles précises définies 
dans le cahier des charges)] 

[matériel de vinification, enregistrements,…] 
 

Comptabilité matière, traçabilité,.. Tenue des registres pour des opérateurs, attestation de certification 
(IFS, BRC,..) 

Conditionnement (si règles spécifiques) Visite sur site 
B.4 – Déclaration de récolte et déclaration de 
revendication  

Manquants 
 Documentaire (Obligations déclaratives) et sur le terrain  

Rendement autorisé  
 

Documentaire [contrôle des déclarations, suivi des dérogations 
autorisées  

VSI, DPLC Documentaire (suivi des attestations de destruction) 

Déclaration de revendication 
Documentaire et visite sur site (respect des modalités et délais, 
concordance avec la DR,..). Contrôle de la mise en circulation des 
produits 

C – CONTRÔLES DES PRODUITS 
  

Examen analytique à la transaction pour les 
vins non conditionnés   

Examen organoleptique à la transaction pour 
les vins non conditionnés  

Examen analytique pour les vins 
conditionnés  

Examen organoleptique pour les vins 
conditionnés  

Examen analytique et organoleptique de tous 
les lots pour les vins non conditionnés 
destinés à une expédition hors du territoire 
national. 

 

D – PRESENTATION DES PRODUITS 
  

Types de contenants, bouteille particulière 
(si règle définie) Documentaire et visite sur site 

Etiquetage (si règles précises définies dans 
le cahier des charges) 
 

Documentaire et visite sur site 

 
 


